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Une mauvaise herbe ou adventice est définie comme toute espèce végétale 

étrangère à la flore indigène d’une région donnée, mais capable de s’y établir durablement 

et en concurrençant les espèces cultivées. Ainsi, toute plante poussant en dehors de son 

habitat d’origine peut être considérée comme une mauvaise herbe, dont la présence est 

généralement indésirable pour l’agriculteur et compromettent les cultures installées (Voix, 

2004). 

Ces plantes, dont la présence est non souhaitée, interfèrent avec les cultures et porte 

préjudice à leur développement, en réduisant le rendement agricole tant sur le plan 

quantitatif que qualitatif (Zedam, 2022).  

Il est à noter que, dans le domaine agricole, le terme « mauvaise herbe » est 

couramment utilisé de manière péjorative pour désigner une plante indésirable, non semée 

ou plantée involontairement. Elle se développe spontanément à partir de graines ou par 

multiplication végétative (Tissut et al., 2006) et peuvent soulever une problématique, car à 

moins d'être toxiques, ces plantes sont considérées comme plus indésirables que réellement 

nuisibles en soi. 

Les adventices sont des plantes qui se propagent naturellement, sans intervention 

humaine, dans les habitats naturels ou semi-naturels (Brunel et Tison, 2005) et mêmes 

dans les lieux perturbés par actions humaines ou non. 

De même, certains écologistes considèrent les mauvaises herbes comme utiles, car 

elles stabilisent le sol et réduisent ainsi l'érosion éolienne et hydrique.
 
Pour eux, toute 

plante qui pousse joue un rôle dans d'autres aspects positifs. Certaines adventices sont 

comme importantes en dépit des atteintes négatives pour les cultures, elles sont bénéfiques 

pour la stabilité du sol, la pollinisation, le contrôle des ravageurs (Le Roux et al., 2008). 

De ce qui précède, on peut dire que l'étude des mauvaises herbes aide 

considérablement les producteurs à comprendre et à déterminer l'étendue de l'impact de la 

présence des mauvaises herbes sur la performance et la qualité des cultures agricoles 

(Majrashi et al., 2017). 
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Dans les hautes plaines steppiques, les pratiques agricoles courantes incluent une 

diversité de spéculations agricoles comme la céréaliculture (blé dur et orge) à coté d’une 

arboriculture rustique (culture du figuier) néanmoins les adventices affectent et 

concurrencent ces dernières. Certes, ces cultures répondent aux besoins alimentaires des 

humains ou aux besoins en aliments pour animaux mais en même temps elles sont 

compromises par la concurrence des adventices sur place. À titre d'exemple, le système 

agricole dans la Zone de Nouara (Commune de M'Tarfa ), une municipalité relevant de la 

daïra d'Ouled Derradj située au sud de la wilaya de M'Sila, qui est irriguée et qui bénéficie 

d'un climat méditerranéen avec des températures très favorables à la croissance végétale, 

illustre concrètement ce type de pratiques agricoles dans la région steppique où les 

mauvaises herbes sont bien présentes et nuisent aux cultures pratiquées.  

Pour soulever cet impact négatif aux spéculations agricoles pratiquées par ces 

plantes indésirables dans la zone suscitée, notre étude fût menée où le fruit de notre labeur 

est présenté dans ce manuscrit qui inclut une introduction résumant le sujet et la mise au 

point des objectifs de l’étude et suivi de trois chapitres. Le premier présente une 

description sur la région d’étude, le second traite la méthodologie adoptée et le matériel 

utilisé et enfin une présentation des résultats obtenus et leur discussion. Ce ci bien entendu 

sera achevé par une conclusion et des suggestions. 
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Chapitre 1- Présentation du milieu d’étude 

 

1-1- Choix du site d’étude 

Cette étude vise à identifier les différentes espèces d'adventices associées à certaines 

spéculations ainsi que l’évaluation agronomique de leur nuisibilité dans le lieu d’étude dans la 

zone de Nouara (Commune de M’Tarfa). Notre choix se justifie par ce que la vocation de la 

wilaya est agricole, avec le blé et l'orge comme cultures céréalières majeures, en plus d'une 

diversité de fruits et légumes d’une part et de l’autre l’élevage surtout ovin domine. La zone 

de Nouara est plane, avec une altitude qui ne dépasse pas les 500 mètres au-dessus du niveau 

de la mer (F.I.W, 2016). 

1-2- Localisation de la zone d’étude  

Le choix du site d'étude a été fait selon l’accord préalable des propriétaires terriens.  

L'étude a été menée dans des parcelles privées situées dans la région de Nouara, commune 

d'El M’Tarfa - Wilaya de M'Sila (Fig. 1). Cette localité est considérée comme une excellente 

région agricole réputée pour la culture de céréales, de légumes et de fruits. 

 

 

L 

 

Figure 1 : Situation de la commune de M’Tarfa dans la Wilaya de M’sila. 
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1-3- Situation administrative  

El M'Tarfa est une commune de la wilaya de M'Sila, rattachée administrativement à la 

daïra d'Ouled Derradj. Elle est éloignée de ville de M'Sila de 7 kilomètres à l'ouest. Elle est 

considérée comme la banlieue de la ville de M’Sila (Fig. 2). 

 

      : Site d’étude à Nouara 

Figure 2 : Image satellite du 28-03-2025 modifiée, téléchargée le 19-05-2025 montrant 

l’exploitation d’étude à Nouara (Commune de M’Tarfa - Wilaya de M’Sila)   

(Source : Google Earth – Mai 2025). 

 

1-4- Situation géographique  

El M'tarfa est une commune située au Nord de la wilaya de M'Sila. Elle est bordée au 

Nord par la commune d’El Euch (Wilaya de Bordj Bou Arréridj), à l'est par la commune d'El 

Maadid, tandis que la commune de M'Sila se trouve à l'ouest. Au sud, elle est limitée par les 

communes d’Ouled Madhi et Souamaa.  

 Latitude : 35,6976 ° (35° 41' 51") Nord.  

 Longitude : 4,6187 ° (4° 37' 7") Est. 

 Altitude : 497 mètres. 

  

Vers centre 

Ville de M’Sila 

Vers M’Tarfa 
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1-5-Cadre physique 

1-5-1- Pédologie 

Les terres agricoles de la région de M'Sila appartiennent à la classe des sols 

calcimagnésiques à encroûtement calcaire. On trouve également des sols de la classe des sols 

halomorphes (D.S.A 2014). 

Selon la Direction des Services Agricoles (2014), la répartition des terres est la suivante : 

 Superficie totale 

 Zone de montagnes 

 Zone de plaines 

 Zone de parcours 

 Zone du chott (Chott El Hodna). 

De plus, la zone de M'Sila dispose de six types de sols : sols minéraux bruts, sols peu 

évolués, sols calcimagnésiques, sols halomorphes, sols hydromorphes et sols isomorphes 

(Fetayeh, 2015). 

Lors de l'étude de cette région, il est apparu que deux facteurs pédologiques principaux 

influencent de manière décisive le couvert végétal : 

 Les facteurs d'équilibre hydrique, notamment la capacité de rétention d'eau du sol. 

 La salinité : primaire c'est-à-dire entrant dans la composition du sol et secondaire, qui 

est rattachée à l’eau de ruissèlement ou d’irrigation.  

1-5-2- Géologie 

La zone de M'Sila est nichée dans un bassin sédimentaire datant du Miocène, avec pour 

limites au nord les plis anticlinal des monts du Hodna, au sud les premiers chaînons de l'Atlas 

saharien, et à l'est les monts du Belezma. Cette région révèle des formations géologiques 

issues des ères Secondaire (ici représentée par le Crétacé) et Tertiaire (dominée par les dépôts 

du Pliocène, du Miocène, de l'Éocène et du Paléocène), le tout recouvert par des formations 

très diversifiées du Quaternaire (Zerrouki et Lazib, 2013). 
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1-5-3- Caractéristiques géomorphologiques 

La wilaya de M’Sila s’étend sur une superficie 1 817 500 ha et se présente comme une 

région enclavée entre les contre fortes des Atlas Tellien au Nord et Saharien à l’Est et au Sud. 

Elle se caractérise par quatre zones naturelles (D. S .A 2014) : 

A/ Zone steppique : couvre la plus grande partie du territoire. Elle se caractérise par un 

couvert végétal clairsemé, traduisant le degré de dégradation des parcoures.  

B/ Zone des hautes plaines : Elle se réservée essentiellement à la céréaliculture, aux cultures 

maraichère et à l’arboriculture.  

C/ Zone montagneuse : c’est territoire réservé à une agriculture de montagne de type 

extensif avec quelques massifs forestiers.  

D/Zone de dunes de sable : s’étendant dans la partie centrale et ouest bordant les dépressions 

de Chott El Hodna et Zahrez Chergui.  

1-5-4- Caractéristiques hydrologiques 

1-5-4-1- Eaux superficielles 

La région de M'Sila se caractérise par une très vaste étendue de plaine s'étendant à perte 

de vue, encerclée par des montagnes. Les principaux cours d'eau de ce bassin endoréique sont 

oued Ksob, oued Lham, oued Boussâada et oued M'cif, qui sont d'ailleurs les seuls oueds 

permanents (D.S.A., 2014). 

En plus la wilaya dispose des barrages, comme source de mobilisation des eaux de 

surface suivants : 

 Barrage de Soubella ;  

 Barrage du Ksob ; 

 Barrage de M’djedel ;  

 Barrage de Koudiat Benaïda ;  

 Barrage de M’Cif. 

1-5-4-2- Eaux souterraines 

Deux types de nappes sont connues  et exploitées sur l'ensemble du territoire de la 

wilaya de M'Sila : 

 Nappe phréatique : Peu exploitée en raison de sa forte teneur en sels et en matières 

en suspension. Elle est à 40 mètres de profondeur.  
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 Nappe profonde : d’une profondeur qui dépasse les 140 mètres de profondeur, elle 

est située au sud du Chott El Hodna et à Aïn El Riche. Ses eaux sont moins salées et 

alimente l’irrigation des terres (Ben Magri, 2014). 

1-6- Climat 

La région de M'Sila se caractérise par un climat méditerranéen, où alterne une saison 

sèche et chaude avec une saison hivernale plus ou moins pluvieuse, marquée par une fraîcheur 

et une aridité croissante (Debeche, 2006). 

1-6-1-Origine des données 

Pour un aperçu climatique de notre zone d’étude, la station la plus proche de notre zone 

d’étude et opérationnelle relevant de l’Office National de Météorologie (ONM) existe en 

l’occurrence c’est la station météorologique de M’Sila. Celle-ci dispose des données 

concernant la pluviométrie, les températures, le vent et l’humidité. Cette station présente les 

caractéristiques suivantes : 

- Période de disponibilité des données : de Janvier 1984 à Décembre 2018 sauf pour 

l’humidité relative dont les données sont disponibles de                                                                                                                                                                                                                                                                   

Janvier 1988 à Décembre 2018.   

- Coordonnées géographiques :  

• Latitude : 35° 39’ Nord. 

• Longitude  : 4° 29’ Est. 

• Altitude  :  442 mètres. 

 

1-6-2- La pluviométrie 

1-6-2-1- Les précipitations mensuelles et annuelles 

a- Les précipitations mensuelles 

La saison pluvieuse commence en Septembre et c’est le mois d’Octobre qui enregistre la 

plus grande pluviosité soit 27,49 mm. Les pluies d’automne sont parfois torrentielles et 

considérables et plus ou moins catastrophiques (Le mois d’Octobre 2007 a enregistré pour lui 

seul 100 mm de pluie pour la zone de M’Sila sur un cumul annuel de 278 mm). Quant aux 

pluies d’hiver, elles sont moins abondantes que celles du printemps (Tab. 1).  
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Tableau 1 : Précipitations moyennes mensuelles et cumul annuel (mm) de la station 

météorologique de M’Sila  
 

 

Mois J F M A M J Jt A S O N D Annuel 

Précipitations 
(mm) 

16,71 12,74 15,80 20,26 22,03 10,23 3,89 7,46 25,11 27,49 18,89 17,83 198,43 

 

La saison estivale est la plus sèche où le mois de Juillet est le moins pluvieux avec 

seulement 3,89 mm. Le cumul annuel des précipitations est de l’ordre de 198,43 mm. La 

distribution mensuelle des précipitations (Fig.3).  

 

 

 

Figure 3 : Distribution des précipitations mensuelles moyennes 

de la station météorologique de M’Sila (Période : 1984-2018)  

b- Variation interannuelles des précipitations 

Les précipitations annuelles dans notre zone d’étude pour la période : 1984-2018, 

fluctuent entre un cumul annuel de 105,00 mm pour l’année 2002 et 348,00 mm pour l’année 

2003 (Tab.2 et Fig.4). On signale que cette station reçoit en moyenne pour la période citée 

cumul annuel de 198,43 mm. 
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Tableau 2: Variation interannuelles des précipitations de la station de M’Sila pour la période 

1984-2018 

 

Années 1984 1985 1986 1987 1988 1989 1990 1991 1992 

Total (mm) 106 269 242 241 213 195 275 258 183 

Années 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 

Total (mm) 139 177 138 238 317 213 282 146 157 

Années 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 

Total (mm) 105 348 252 125 225 278 171 155 129 

Années 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 Moyenne 

Total (mm) 175 160 146 125 223 166 172 201 198,43 

 

 

 

 

 

Figure 4 : Distribution des précipitations interannuelles de la station météorologique de 

M’Sila pour la période 1984-2018 

 

1-6-2-2- Le régime saisonnier 

Le régime saisonnier permet la caractérisation pluviométrique régionale (Nahal, 1981) 

et ce à coté de la pluviosité  annuelle moyenne en notre possession.  

Pour le calcul, il faut sommer les précipitations des mois correspondants à chaque  

saison et à les classer du plus grand au plus petit (ordre décroissant) avec comme indication 

l’initiale alphabétique de chaque saison (Tab. 3) ce qui nous donne le régime saisonnier établi 

(Musset, 1935 in Meddour, 2010). 
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Tableau 3 : Précipitations mensuelles moyennes par saison  dans la station météorologique de 

M’Sila (Période : 1984-2018) 

 

Saison 
Automne Hiver Printemps Eté 

Cumul 

annuel 

Type de 

régime 

saisonnier 

Mois S O N D J F M A M J Jt A 

P 

(mm) 

25,11 27,49 18,89 17,83 16,71 12,74 15,80 20,26 22,03 10,23 3,89 7,46 

71,48  

(36,02%) 

47,28  

(23,83%) 

58,09  

(29,27%) 

21,58 

 (10,88%) 
198,43 

(100,00%) 
APHE 

 

Le régime saisonnier pour la station météorologique de M’Sila est de type APHE (Tab. 3 

et Fig.5). 

 

Figure 5 : Distribution du cumul des précipitations mensuelles moyennes  

par saison dans la station météorologique de M’Sila (Période : 1984-2018)  

La figure 5 ci-dessus, illustre que pour la station météorologique de M’Sila, la saison la 

plus pluvieuse est l’automne suivis respectivement par le printemps et l’hiver par contre la 

saison de l’été reste la moins arrosée donc la plus sèche. 
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1-6-3-1- Températures moyennes mensuelles 

L’examen des températures moyennes « (M+m)/2 (°C) » pour la station météorologique 

de M’Sila pour la période 1984-2018 (Tab. 4) a décelé que le mois le plus froid est le mois de 
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On peut affirmer que la région connaît un été généralement chaud avec des températures 

élevées, et un hiver avec des températures basses descendant souvent en dessous de zéro 

(Rammade, 2003). 

Tableau 4 : Températures moyennes par mois dans la station météorologique de M’Sila 

(Période : 1984-2018) 

Mois 
J F M A M J Jt A S O N D Moyenne 

annuelle 

m (°C) 3,01 3,53 6,60 9,85 14,78 20,30 23,85 23,54 18,80 13,75 7,68 3,97 12,47 

M (°C) 14,85 17,02 20,96 24,77 29,28 35,37 39,45 38,55 33,06 26,97 19,62 15,02 26,24 

(M+m)/2 (°C) 8,93 10,27 13,78 17,31 22,03 27,83 31,65 31,05 25,93 20,36 13,65 9,50 19,36 

Avec : 

- m : Températures minimales moyennes en degré Celsius. 

- M : Températures maximales moyennes en degré Celsius. 

- (M+m)/2: Moyenne des températures en degré Celsius. 

 

 

Figure 6: Variation des moyennes mensuelles des températures  

de la station météorologique de M’Sila (Période : 1984-2018) 

 

L’examen de la figure 6 montre que la moyenne mensuelles des températures est 

maximale pour la période estivale (mois de juin, juillet et août) et qu’elle est moins prononcée 

pour la période automnale (mois de septembre, octobre et novembre) et printanière (mois de 

mars, avril et mai) mais elle est plus basse pour l’hiver (mois de décembre, janvier et février) 

ce ci est une caractéristique de la situation géographique de la zone d’étude qui lui confère un 

climat continental (Duckson, 1987). 
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1-6-3-2- Températures extrêmes 

L’examen des données du tableau 4 ci-dessus montrent que dans la station 

météorologique de M’Sila (Période : 1984-2018), la température maximale moyenne la plus 

haute est enregistrée durant le mois de Juillet est de 39,45°C et la température minimale 

moyenne est enregistrée durant le mois de Janvier avec 3,01°C. 

La zone d’étude qui fait partie de  la région méditerranéenne est soumise à deux phases 

de repos végétatifs : été et hiver (Hétier et Lilin, 1989) et qui sont sous la dépendance directe 

de ces températures extrêmes (minimales et maximales) comme le montre la figure 7 ci-

dessous où Sauvage (1961 in Djebaili, 1984) annonce que la phase de repos végétatif 

hivernale est marquée par les mois où m est inférieur à + 3 °C.  

La période de repos végétatif estivale, qui concorde avec les mois de juillet et d’août, 

présente des températures élevées, un déficit de vapeur d’eau et une irrigation déficitaire 

conduit à une diminution de la photosynthèse et delà à un repos végétatif estivale (Haouari, 

2013). 

 

 
 

Figure 7 : Variation des moyennes des températures (minimales, maximales et moyennes 

mensuelles) dans la station météorologique de M’Sila 

(Période : 1984-2018) 

1-6-4- Le vent 

Le vent est un élément climatique desséchant dans la région de M’Sila (Zedam, 2015). 

La station météorologique de M’Sila (période 1984-2018), présente un maximum de vitesse 

moyenne du vent durant le mois d’Avril où la valeur de 4,99 m/s est enregistrée (Tab. 5).  
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Les vents dominants dans la région de M'sila sont chauds et secs en été, et froids en 

hiver, avec une vitesse de 4,19 mètres par seconde. Tout au long de l'année, les vents 

dominants sont généralement d'ouest et de nord-ouest, suivis par ceux de nord-est pendant la 

période hivernale (automne, hiver). En été, le vent soufflant est le sirocco. C’est un vent 

chaud venant de la direction sud-est. Il est à noter que ces vents du sud sont desséchants et 

peuvent augmenter l'évapotranspiration de plus de 60% parfois (Haltim, 1988). 

Pour ce qui est de la vitesse minimale du vent, elle est observée durant le mois 

d’Octobre avec 3,57 m/s. 

Tableau 5 : Variation des vitesses moyennes mensuelles du vent dans la station 

météorologique de M’Sila : période 1984 – 2018   

 

Mois J F M A M J Jt A S O N D 

Vitesse 

moyenne (m/s) 
3,89 4,37 4,66 5,10 4,83 4,46 4,08 3,82 3,85 3,65 3,77 3,79 

 

1L’analyse de ces résultats a abouti à une qualification de ces vitesses de vent où Sbai 

et al. (1994) annonce que les vitesses de vents faibles à modérées sont ≤ à 5 m/s ce qui est le 

cas pour le mois d’Octobre et la moyenne annuelle par contre pour le mois d’Avril la vitesse 

est qualifiée comme forte (Tab. 5). 

    

1-6-5- L’humidité relative 

L’humidité relative correspond au rapport entre la teneur en vapeur d’eau de l’air et la 

masse théorique de vapeur d’eau que peut renfermer l’atmosphère à saturation compte tenu de 

la température et de la pression existantes (Ramade, 2003). L’humidité relative de la station 

météorologique de M’Sila pour la période 1984 – 2018 est illustrée dans le tableau 6. 

 

Tableau 6: Variation de l’humidité relative moyenne dans la station météorologique de 

M’Sila : période 1988 – 2018 

  

Mois J F M A M J Jt A S O N D 

Humidité 

relative (%) 
72,47 65,58 58,99 54,38 47,39 39,99 33,98 36,87 50,61 58,3 67,67 73,66 
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A travers les données du tableau 6, on remarque que l’humidité relative varie entre 

33,98% au mois de Juillet et 73,66 % pour le mois de Décembre. En effet ce paramètre est 

très lié à la température comme le signalent Kouassi et al. (2010) où pour notre cas elles sont 

corrélées négativement. 

1-6-6- La synthèse climatique 

Les paramètres retenus et considérés comme les plus importants sont les températures et 

les précipitations pour caractériser le climat proche de la station météorologique de M’Sila. 

1-6-6-1- Le Diagramme ombrothermique 

Un mois est considéré comme sec lorsque le total des précipitations exprimées en 

millimètres d’eau est égal ou inférieur au double de la température moyenne T, du mois, 

exprimée en degrés Celsius (Bagnouls et Gaussen, 1957 in Rebbas, 2014 ; Le Houérou, 

1995).  

Pour illustrer ce qui a été annoncé en haut un graphique est établi et met en évidence la 

saison sèche et son importance dans l'année (Bagnouls et Gaussen, 1953 in Carles, 1954) en 

prenant en compte la pluviosité mensuelle et la température moyenne de chaque mois pour la 

station météorologique de M’Sila pour la période 1984 – 2018 (Fig. 8). 

 

 

 

Figure 8 : Diagramme Ombrothermique de la station météorologique de M’Sila 

 

Dans notre zone d’étude il n'existe qu'une seule période et qui est sèche toute l’année 

(Fig. 8).  
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1-6-6-2- Climagramme d’Emberger 

Pour positionner la station météorologique de M’Sila dans le climagramme d'Emberger 

il est impératif de calculer le quotient pluviothérmique d’Emberger (Q2) qui est un indice 

climatique qui tient en compte deux caractéristiques climatiques: les précipitations et les 

températures extrêmes (Emberger et Sauvage, 1961 in Djebaili, 1984) et qui traduit la xérité 

du Nord au Sud du climat méditerranéen.  

Cet indice est calculé par la formule suivante (Kaabèche, 1996; Dajoz, 2006): 

𝑄2 =
2000 P

M² − m²
 

Où :  

- P : précipitations annuelles en mm,  

- M : température moyenne mensuelle maximale du mois le plus chaud en K , 

- m: température moyenne mensuelle minimale du mois le plus froid en K. 

Pour transformer les degrés Celcius en Kelvins on utilise la formule donnée par            De 

Parceveaux et Huber (2007) :  

T (K) = T(°C) + 273,15     où T c’est température 

Les calculs sont portés dans le tableau 7 ci-dessous.  

Tableau 7 : Valeur du quotient pluviothérmique et positionnement dans l’étage bioclimatique 

de la station météorologique de M’Sila 

 

Zone P  m M Q2 Etage bioclimatique 

Station 

météorologique 

de M’Sila 

198,43 mm 

3,01 °C 39,45 °C 

18,50 
Aride 

à hiver tempéré 
276,16 K 312,60 K 

 

Ce quotient d’Emberger prends en considération deux paramètres : la pluviométrie 

moyenne annuelle (P mm) et les températures moyennes mensuelles extrêmes : la moyenne 

mensuelle minimale du mois le plus froid (m °C) et la moyenne mensuelle maximale du mois 

le plus chaud (M °C). 

- Les températures sont exprimées en Kelvin et ce pour éliminer en cas de présence 

les températures négatives en degrés Celsius. 

- La représentation graphique tient en compte de la température moyenne minimale 

du mois le plus froid (m °C) à porter sur l’axe des abscisses et la valeur du quotient 

pluviothérmique « Q2 » calculé à porter sur celui des ordonnées ce qui correspondra à une 
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situation dans un étage bioclimatique. Plus Q2 est petit et plus le climat est sec. 

Dans le climagramme d’Emberger, la station météorologique de M’Sila se positionne 

dans l’étage bioclimatique aride à hiver tempéré (Fig. 9). 

 

 

  

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

: Station météorologique de M’Sila 

Figure 9 : Positionnement de la station météorologique de M’Sila dans le climagramme 

d'Emberger  
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Chapitre 2- Méthodologie de travail et matériel utilisé 

 

2-1- Approche méthodologique 

2-1-1- Objectif  

L’objectif de notre travail est de dresser un inventaire des adventices qui concurrencent 

les cultures agricoles pratiquées dans une exploitation de la zone aride de Nouara appartenant 

administrativement à la commune de M’Tarfa située dans la wilaya de M’Sila.  

L’exploitation, de propriété privée, est un agroécosystème présentant une polyculture 

avec en parallèle un élevage ovin. C’est un périmètre agricole irrigué et où les interventions 

de lutte chimique contre les adventices sont non pratiquées. Parmi les spéculations agricoles 

disponibles dans la zone d’étude : la céréaliculture (blé dur et orge) est dominante et nous 

notons l’existence d’une spéculation pérenne qui est l’arboriculture ou le figuier est dominant. 

On signale que l’orge dans la zone d’étude est destinée plus à l’alimentation animale : 

en vert et en grains (Figures 10, 11 et 12). 

  

Figure 10 : Culture de Blé dur à Nouara (Campagne 2024/2025, Photo personnelle- Avril 2025) 

  

Figure 11 : Culture d’Orge à Nouara (Campagne 2024/2025, Photo personnelle- Avril 2025) 
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Figure 12 : Verger de figuier à Nouara (Campagne 2024/2025, Photo personnelle- Février 2025) 

2-1-2- Caractérisation des cultures d’étude  

Les cultures d’étude  de l’exploitation présentent les caractéristiques consignées dans le 

tableau 8 ci-dessous. 

 

Tableau 8: Caractéristique des cultures 

Culture Blé Orge Figuier 

Stade de 

développement 
Montaison Epiaison Floraison 

Précédent  cultural Fève Avoine - 

Date de semis Novembre 2024 Novembre 2024 - 

Irrigation Aspersion Aspersion Canalisation 

Fertilisation  Non Non Non 

 

 

2-1-3- Echantillonnage et collecte de data  

 

Afin de dresser la liste des adventices concurrentes des cultures choisies nous avons 

procéder à des relevés floristiques de la flore. Pour ce faire nous avons établi un 

échantillonnage non probabiliste systématique - subjectif avec des répétitions et ce en basant 

dur la méthode de l’aire minimale. 

Les lieux de relevés sont choisis et définis avec soin pour chaque culture. Selon Gillet 

(2000), ces lieux de récolte d’adventices répondent aux trois exigences d'homogénéité et de 

représentation à savoir la topographie, la flore et l’écologie. 
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Il est à soulever que lors de la sélection des répétitions dans les parcelles de culture, nous 

avons veillé à exclure celles situées sur les bordures, afin de minimiser les effets 

d'interférence, ainsi que celles qui se trouvaient à proximité des fossés et des zones de 

pullulation intense en adventices, et ce, en concentrant notre choix sur les sous-parcelles 

centrales d’une part et de l’autre en sélectionnant des emplacements aussi éloignés que 

possible pour les sous-parcelles de répétition. 

2-1-4- Nombre de relevés  

La disponibilité de trois cultures (Blé, Orge et Figuier) et pour une bonne couverture des 

parcelles pour couvrir l’ensemble, nous avons réalisé quatre (4) répétitions pour chaque type 

de culture de la zone d’étude ce qui aboutit à :  

03 cultures X 04 répétitions = 12 relevés floristiques 

 

Ce ci nous amène à un total de 12 relevés parcellaires. Les relevés ont été menés en 

mois de mars de l’année 2025 là où il ya eu apparition massive des adventices, une bonne 

floraison et une facilité de leur détermination.  

Pour chaque individu de plante observé et récolté dans chaque relevé réalisé, un indice 

d'abondance-dominance de Brun –Blanquet chiffré de + à 5 (c'est-à-dire  +, 1, 2, 3, 4 et 5) a 

été attribué à chaque plante d’adventice inventoriée. Cette échelle d’abondance-dominance de 

Brun –Blanquet selon Dajoz (2006) est la suivante: 

+ : recouvrement et abondance très faible. 

1 : espèce abondante mais recouvrement faible. 

2 : espèce abondante et recouvrement supérieur à 5%. 

3 : espèce très d’abondante et recouvrement de 25% à 50%. 

4 : espèce très d’abondante et recouvrement de 50% à 75%. 

5 : espèce très d’abondante et recouvrement supérieur à 75%. 
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2-1-5- Matériel utilisé 

 

Le matériel utilisé consiste en: 

 Des fiches préalablement établies où sont portés tous les renseignements sur les 

espèces végétales et le relevé réalisé.  

 Un sécateur pour couper les tiges et les rameaux foliaires. 

 Un piochon pour déraciner les espèces de la strate herbacée.  

 Des sachets en plastique étiquetés où on y met les espèces végétales récoltés pour bien 

les déterminés  et les sécher plus tard. 

 

2-1-6- Détermination des espèces de la zone d'étude  

 

Pour établir la liste des espèces d’adventices, les espèces collectées ont été bien 

manipulées et emportées au laboratoire en vue de confirmer l’identification ou de les 

identifiées le cas échéant. 

Pour ce faire, nous avons eu recours à : 

 La flore de l’Algérie et des régions méridionales (Quézel et Santa, 1962 et 1963). 

 La flore du Sahara (Ozenda, 2004). 

 Index synonymique de la flore d’Afrique du Nord (Dobignard et Chatelain, 2010-2013). 

Les spécimens de la végétation adventice ont été déterminés par les enseignants Dj. 

Sarri et A. Zedam de l’Université de M’Sila (Faculté des Sciences) où la nomenclature 

adoptée étant celle de : International Plant Name Index (IPNI, 2025) disponible sur le site 

web : www.ipni.org 

 

2-2-Exploitation des résultats  

 

2-2-1- Volet systématique  

Ce volet à visé le classement des espèces d’adventice du point de vue systématique 

c'est-à-dire la détermination de la classe, la famille botanique, le genre et enfin l’espèce en 

question de l’adventice rencontrée dans chaque relevé et dans chaque culture de la zone 

d’étude. 

2-2-2- Volets biologique et écologique  

2-2-2-1- Richesse floristique  

La richesse floristique concerne la richesse floristique des cultures et la richesse 

totale de la zone d’étude.  La première intéresse le nombre d'espèces de plantes adventices 

http://www.ipni.org/
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rencontrées lors de nos prospections dans chaque type des cultures d’étude. La seconde est la 

richesse totale qui est le nombre des adventices rencontrées dans toutes les cultures. 

2-2-2-2- Types biologiques  

Selon la classification de Raunkiaer (1934), reprise par Lahondère (1997), cette 

dernière intéresse le passage de la mauvaise saison (saison hivernale) des adventices et dont 

les organes de croissance se présentent comme suit: 

- Phanérophytes : dont les bourgeons s'élèvent à plus de 25 cm du sol. 

- Chaméphytes : bourgeons et feuilles aériennes mais l’individu mesurant moins de 25 cm de 

hauteur. 

- Hémicryptophytes : bourgeons régénérateurs se trouvant à l'intérieur du sol. 

- Géophytes : il ya les géophytes à rhizome, géophytes à bulbe et géophytes à tubercule. Elles 

arrivent à se développer grâce aux bourgeons se trouvant sur ces organes souterrains. 

- Les thérophytes : qui passent la mauvaise saison (hiver) sous forme de graines dans le sol.  

2-2-2-3- Chorologie  

Pour la détermination de la chorologie des espèces d’adventices rencontrées dans notre 

zone d’étude,  nous avons utilisé: 

 La flore de l’Algérie et des régions méridionales (Quézel et Santa, 1962 et 1963). 

 La flore du Sahara (Ozenda, 2004). 

 Index synonymic de la flore d’Afrique du Nord (Dobignard et Chatelain, 2010-2013). 

 

2-2-3- Volet agronomique  

L’indice d'abondance-dominance que nous avons recueilli lors de la prise sur terrain des 

adventices rencontrées est à transformer en recouvrement moyen et en recouvrement du sol 

(%) selon les échelles mentionnées dans le tableau 9 ci-dessous.  
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Tableau 9 : Transformation de l’abondance-dominance en pourcentage de recouvrement 

moyen et en recouvrement du sol (%). 

 
 

 

Echelle 

 

Indice d'abondance 

dominance dans les relevés 

 

Classe  

de recouvrement 

moyen 

 

Recouvrement du 

sol (%) 

 

 

Source 

 

Braun-Blanquet  

(in Dajoz, 2006) 

Lahondère (1997), Gillet 

(2000), Dajoz (2006), 

Walter (2006)  

et Meddour (2011) 

 

Marnotte (1984 in Kazi 

Tani, 2010) 

ةة  
 

ةااا  

+ 0,1 1 

1 2,5 7 

2 15 15 

3 37,5 50 

4 62,5 85 

5 87,5 100 

 
L’abondance totale traduit la dominance d’une espèce et delà sa surface de couverture 

du sol (Kazi Tani 2010). Pour le calcul du taux de recouvrement du sol (%) de chaque espèce 

d’adventice, nous avons transformé les coefficients d’abondance-dominance de Braun-

Blanquet (1951 in Dajoz, 2006) en ceux modifiés par Marnotte (1984 in Kazi Tani 2010). 

Pour l’estimation de la nuisibilité des espèces à travers l’indice partiel de nuisibilité: 

IPN, proposé par Bouhache et Boulet (1984) et utilisé par Tanji (2001); Kazi Tani (2010) ; 

Zidane et al. (2010) et Bassene et al. (2012) et qui permet d’appréhender la nuisibilité des 

principales espèces en considérant que les plus nuisibles et les plus agressifs d’entre elles tout 

en possédant un degré élevé de présence et un recouvrement moyen important. Selon Kazi 

Tani (2010), cet indice est à calculer pour chaque espèce d’adventice ensuite il faudrait les 

classées suivant celles qui présentent un indice élevé à celui le plus bas. 

Il convient de mentionner que l’indice partiel de nuisibilité (I.P.N) intègre à la fois la 

fréquence absolue et la valeur moyenne du degré de recouvrement. Il a été calculé pour 

chaque espèce adventice selon la formule proposée par Kazi Tani (2010):  

 

I. P.N =   ( ∑ des recouvrements moyens   )       x 100 

         Fréquence absolue de l’espèce « FA »  
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ici FA : c’est fréquence absolue. C’est le nombre de relevés où l’espèce est observée ou 

présente.  

Après calcul de l’indice partiel de nuisibilité (I.P.N.), les valeurs sont réparties en 

groupes d’IPN proposés par Kazi Tani (2010) et qui ont été modifiés et classés comme suit : 

 

- Groupe 1 :  1000 <  I.P.N. ≤ 5000. 

- Groupe 2 : 500 <  I.P.N. ≤ 1 000. 

- Groupe 3 : I.P.N. ≤ 500. 

 

Le classement des adventices selon leur indice partiel de nuisibilité et leur fréquence 

relative permet d’évaluer leurs degrés de nuisibilité à l’égard des espèces cultivées dans la 

zone d’étude (Bouhache et Boulet 1984; Tanji 2001; Kazi Tani 2010; Zidane et al. 2010 et 

Bassène et al. 2012). 

 

Pour ce qui est de la fréquence relative (FR), elle fût calculée pour chaque espèce 

d’adventice dans l’ensemble des relevés floristiques soit les 12 relevés en utilisant la 

fréquence absolue (FA) en notre possession et ce par la formule: 

FR = (FA x 100)/ 12 

2-2-4- Traitement numérique de data sur la flore avernicole 

Pour réaliser une analyse statistique des plantes adventices recensées, nous avons 

transformé le coefficient numérique d’abondance-dominance des espèces récoltées en un 

coefficient qualitatif de type présence-absence (Gillet, 2000). 

Une fois les données obtenues, nous avons réalisé une analyse numérique à l’aide d’une 

Analyse des Correspondances (CA), permettant de regrouper les cultures (spéculations) et la 

flore adventice observée sur les différents sites. Cette analyse a été effectuée à l’aide du 

logiciel libre PAST (PAleontological STatistics), version 4.09 – édition 2024. 
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Chapitre 3 - Résultats et discussion 

 

Les résultats de l’inventaire de la flore arvernicole des cultures choisies dans la zone de 

Nouara - Commune de M’Tarfa, située dans la wilaya de M'Sila, sont portés et discutés ci-

dessous. 

3-1- La végétation arvensale des cultures  

3-1-1- Aspect systématique 

L’inventaire de la flore adventice dans les cultures choisies a donné un total de 23 

espèces. Ces adventices sont divisées en deux classes biosystèmatiques: les 

monocotylédones avec 2 espèces et les dicotylédones avec 21 espèces. Le rapport du 

nombre d’espèces Monocotylédones au nombre d’espèces Dicotylédones (M/D) pour 

l’agrosystème de Nouara est de 9,52% ce qui est relativement très bas s’il est confronté 

aux travaux sur la flore arvensale qui de : 

- 16,12% au Nord-Ouest algérien de Kazi Tani (2010), 

- 19,94 % pour le Maroc occidental et central trouvé par Boulet et al. (1989),  

- de 20,59% pour la flore des mauvaises herbes de la zone aride d’El Madher 

(wilaya de M’Sila) rapporté par Benoumhani (2019),  

- 16,67% pour un verger arboricole à Magra - M’Sila (Bouhafs et Guenzet, 

2020),  

- 13,95% dans les vergers  arboricoles dans un agroécosystème de Dirrah à 

Bouira (Boufetah et Denidni, 2020),  

- 14,28%  dans la zone de Sidi Aissa  (wilaya de M'Sila) par Bouzidi  (2021), 

- 13,04% dans la zone d’Ain El Khadra (wilaya de M'Sila)  par Djenaoui  

(2021),   

- 11,53% dans l’espace gazonné du  pôle universitaire de M'Sila par 

Bouaichaoui et Messaoudi (2022),  

- 17,14% dans l’agrosystème de Mezrir (Commune de M'Sila) rapporté par 

Safer et Khettaf (2022),  

- 19% pour les adventices des céréales dans la commune de Khattouti Sed El 

Djir (Wilaya de M'Sila) par Himeur et Hafidi (2023), 

- 12,50% pour les adventices envahissantes des légumineuses dans la commune 

de Khattouti Sed El Djir (Wilaya de M'Sila) signalé par Kireche (2023), 

- 28,57% pour le périmètre agricole de Faidh El Khail (sud de la  wilaya de 
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M'Sila) trouvé par Djabari (2024). 

Ce taux témoigne d’une diversité moins exprimée des adventices dans ce milieu 

d’étude et de la dominance des dicotylédones. 

Concernant les familles botaniques des adventices (Tab. 10) on y trouve 11 

familles botaniques. La famille la plus abondante est celle des Asteraceae avec 06 

espèces (26,09%) suivie de celle des Amaranthaceae avec 04 espèces (17,39%), les 

Brassicaceae avec 03 espèces (13,04%) et les Fabaceae avec les Poaceae avec chacune 

02 espèces (08,70%).  Ce ci reflète bien la dominance des Asteraceae sur les autres 

familles botaniques dans la flore spontanée algérienne (Quézel, 1964). Les familles 

monospécéfiques en nombre de six (06) sont décrites par Magurran (2004) comme des 

« Singletons » et représentent toutes 26,09% du total des adventices trouvées à Nouara. 
 

Tableau 10 : Répartition des familles des adventices inventoriées 

N° Famille Genres Espèces  Taux (%) 

1 Asteraceae 6 6 26,09 

2 Amaranthaceae 4 4 17,39 

3 Brassicaceae 3 3 13,04 

4 Fabaceae 2 2 8,70 

5 Poaceae 2 2 8,70 

6 Apiaceae 1 1 4,35 

7 Oxalidaceae 1 1 4,35 

8 Primulaceae  1 1 4,35 

9 Malvaceae 1 1 4,35 

10 Lamiaceae 1 1 4,35 

11 Convolvulaceae 1 1 4,35 

Totaux 23 23 100,00 
 

Que ce soit du point de vue générique ou du point de vue spécifique on enregistre 

une richesse de 23 espèces (Tab. 10). La répartition spécifique ou générique par famille 

botanique est  montrée dans la figure 13. 
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Figure 13: Richesse spécifique ou générique des adventices par famille botanique 

 

3-1-2- Aspect biologique et écologique 

3-1-2-1- Richesse floristique des parcelles  

3-1-2-1-1- Richesse en adventices de la culture de blé dur 

La parcelle de blé dur renferme 15 espèces de mauvaises herbes et ce dans les quatre  

parcelles inventoriées (Tab. 11).  

Tableau 11 : Richesse en adventices dans les parcelles de blé dur 

N° Adventices inventories 

1 Calendula arvensis L. 

2 Sonchus oleraceus L. 

3 Glebionis coronaria (L.) Cass. ex Spach 

4 Rumex conglomeratus Murray 

5 Beta vulgaris L. 

6 Chenopodiastrum murale (L.) S.Fuentes, Uotila & Borsch 

7 Mutarda arvensis (L.) D.A.German 

8 Lepidium draba L. 

9 Sisymbrium irio L. 

10 Medicago polymorpha L. 

11 Vicia sativa L. 

12 Daucus carota L. 

13 Oxalis pes-caprae var. pes-caprae 

14 Lysimachia arvensis (L.) U.Manns & Anderb. 

15 Malva parviflora L. 
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3-1-2-1-2- Richesse en adventices de la culture d’orge  

Les adventices rencontrées dans les parcelles sont en nombre de 9 comme c’est illustré 

dans le tableau 12. 

Tableau 12 : Richesse en adventices dans les parcelles de l’orge 

N° Adventices inventoriées 

1 Calendula arvensis L. 

2 Sonchus oleraceus L. 

3 Beta vulgaris L. 

4 Chenopodiastrum murale (L.) S.Fuentes, Uotila & Borsch 

5 Medicago polymorpha L. 

6 Vicia sativa L. 

7 Phalaris minor Retz. 

8 Lysimachia arvensis (L.) U.Manns & Anderb. 

9 Malva parviflora L. 

 

3-1-2-1-3- Richesse en adventices du verger de figuier  

Dans ce verger il a été trouvé 13 adventices (Tab. 13). 

 

Tableau 13 : Richesse en adventices du verger de figuier 

N° Adventices inventoriées 

1 Calendula arvensis L. 

2 Sonchus oleraceus L. 

3 Symphyotrichum squamatum (Spreng.) G.L.Nesom 

4 Echinops spinosissimus subsp. spinosissimus 

5 Scolymus hispanicus L. 

6 Atriplex halimus L. 

7 Phalaris minor Retz. 

8 Oloptum miliaceum (L.) Röser & Hamasha 

9 Daucus carota L. 

10 Oxalis pes-caprae var. pes-caprae 

11 Malva parviflora L. 

12 Phlomis herba-venti L. 

13 Convolvulus arvensis L. 
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3-1-2-1-4- Richesse en adventices de nos spéculations d’étude  

La répartition de la richesse parcellaire en adventices pour les cultures étudiées et selon 

les parcelles prospectés est illustrée dans le tableau 14 ci-dessous. 

 

Tableau 14 : Richesse en adventices dans les cultures étudiées 
 

 

 

 

 

 

 

 

Les adventices rencontrées dans les parcelles de cultures sont illustrées dans la figure 14 

ci-dessous. 

  

 Cultures Blé Orge Luzerne 

R
ép

ét
it

io
n

s Parcelle 1 07 08 05 

Parcelle 2 12 06 08 

Parcelle 3 05 04 07 

Parcelle 4 05 04 08 

Moyenne de Présence 7,25 5,50 7,00 

Richesse par culture 15 09 13 

Cumul de présence dans les 

cultures 
23 
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Sisymbrium irio L. 

Echinops 

spinosissimus  

subsp. spinosissimus 

Chenopodiastrum murale 

(L.) S.Fuentes, Uotila & 

Borsch 
Beta vulgaris L. 

 

 

 
 

Medicago polymorpha L. 

Lysimachia 

arvensis (L.) 

U.Manns & Anderb 

Mutarda arvensis (L.) 

D.A.German 
Vicia sativa L. 

 

             

Glebionis coronaria (L.) Cass. ex Spach 

Avec Beta vulgaris L. 
Scolymus hispanicus L. 

 

 

Figure 14 : Photographies de quelques adventices dans nos parcelles d’étude 

(Photos personnelles) 
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3-1-2-2- Type biologique 

Le type biologique permet de classer les adventices en fonction de leur stratégie de 

survie durant la mauvaise saison de croissance, selon la classification de Raunkiaer (1934). 

Les types biologiques observés sur le terrain lors de notre étude, conformément à la typologie 

d’Emberger (1966), sont ceux que nous présentons. Parmi les 23 espèces adventices 

recensées dans nos trois cultures, quatre (04) types biologiques ont été identifiés à savoir : 

 

- Thérophyte : 15 espèces soit 65,22 % du total. 

- Géophyte : 05 espèces soit 21,74 % du total. 

- Hémicryptophyte : 02 espèce soit 08,70 % du total. 

- Phanérophyte: 01 espèce soit 04,35 % du total. 

Les adventices thérophytes dominent nettement, représentant plus de 65% de 

l’ensemble des espèces recensées. Cette prédominance a déjà été soulignée par de nombreux 

auteurs, tels que : Kazi Tani (2010); Zidane et al. (2010); Karkour (2012); Himeur et 

Hafidi (2023) et Kireche (2023).  

Les géophytes sont représentées par plus de 21%, les  hémicryptophytes ne sont  

présentes que par 8,70 % des types biologiques et enfin les phanérophyte ne marquent leur 

présence que par une seule espèce du total soit 4,35 %. 

Le spectre biologique de cette flore rencontrée dans la zone d’étude est illustré dans la 

figure 15 ci-dessous. 

 

Figure 15 : Spectre biologique de la flore avernicole des cultures à Nouara 

Thérophyte

65,22%

Géophyte

21,74%

Hémicryptophyte

8,70%

Phanérophyte

4,35%



Chapitre 3 – Résultats et discussion 

 

31 
 

3-1-2-3- Chorologie 

Les mauvaises herbes rencontrées à Nouara, au nombre de 23 taxons présentent une 

chorologie variable comme c’est montré dans le tableau 15 ci-dessous. 

 

Tableau 15 : Chorologie de la flore arvensale des cultures 

 

 

Origine chorologique Nombre de taxons Taux (%) 

Elément   

 méditerranéen 

au sens large 

Méditerranéenne 6 26,09 

Euro- Méditerranéenne 3 13,04 

Sub-Méditerrannéen  1 4,35 

 Sud Méditerranée Saharien  1 4,35 

Total 1 11 47,83 

 Aire   

intercontinentale 

(Transition) 

  

Cosmopolite 4 17,39 

Eurasiatique 1 4,35 

Paléo-Subtropical 1 4,35 

Méd-Irano-Touranien 2 8,70 

Afr. du Sud/Subtropical 1 4,35 

Tempéré - Subtropical 1 4,35 

Total 2 10 43,48 

Nordique 

Paléo-Tempéré 1 4,35 

Circumboréale 1 4,35 

Total 3 2 8,70 

 

Total (1+2+3) 23 100 

 

En prenant en considération l’élément méditerranéen au sens large (Tableau 13 ci-

dessous) il y a 11 espèces soit prés de 48% ce qui dénote bien que les taxons adventices 

appartiennent à la région biogéographique méditerranéenne (Bouhache et Boulet, 1984). Les 

espèces des aires : intercontinentale (Transition) et Nordique sont moins représentées avec 

respectivement : 43,48% et 8,70% ce qui dénote que les mauvaises herbes envahissent bien 

les milieux si elles trouvent les conditions propices.     

 

3-1-3- Aspect agronomique  

3-1-3-1- Abondance totale 

L’abondance totale (A.T.) des espèces d’adventices a été calculée à partir des indices de 

l’abondance-dominance attribués aux espèces recensées dans les relevés des parcelles des 

cultures d’étude et ce en sommant les recouvrements du sol (%) correspondants (Tab. 9, Page 

22 du Chap. 2).  
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La répartition des espèces en classes selon l’abondance totale (A.T.) des mauvaises 

herbes, en lien avec l’amplitude de leur habitat selon la méthode de Guillerm (1978, cité 

dans Kazi Tani, 2010), est présentée dans le tableau 16 ci-dessous. 

 

Tableau 16 : Classement des espèces d’adventices selon leur abondance totale et leur 

écologie dans les cultures 

 

En effet nous avons trouvé des espèces très peu abondantes à amplitude écologique 

étroite (Classe 1) où leur contribution est maximale avec 21,74% dans l’effectif totale de la 

flore arvensale recenceé. Ce sont des espèces qui présentent une abondance peu importante. 

Parmi ces espèces nous citons : Glebionis coronaria (L.) Cass. ex Spach ; Echinops 

spinosissimus subsp. spinosissimus ; Scolymus hispanicus L. ; Lepidium draba L. et 

Convolvulus arvensis L. 

Pour ce qui est des mauvaises herbes peu abondantes avec une amplitude écologique 

moyenne (Classe 2), on a une contribution de 60,87%. Ces plantes sont rencontrées un peu 

partout et colonisent les espaces favorables à leurs demandes éco-physiologiques. Parmi ces 

espèces on a: Malva parviflora L. ; Atriplex halimus L. ; Oloptum miliaceum (L.) Röser & 

Hamasha ; Daucus carota L. Oxalis pes-caprae var. pes-caprae et Medicago polymorpha L. 

 Enfin pour les adventices moyennement abondantes avec une amplitude écologique 

large (Classe 3), nous avons trouvé un taux de 17,39% pour notre étude. Les espèces 

appartenant à cette classe sont : Calendula arvensis L.; Chenopodiastrum murale (L.) 

S.Fuentes, Uotila & Borsch; Beta vulgaris L. et Sonchus oleraceus L. 

 

  

Classes 
d’A.T. 

Valeurs seuil 
de l’A.T. 

Effectif Contribution 
(%) 

Designation 

1 < 10 05 21,74 Espèces très peu abondantes à 

amplitude écologique étroite 

2 10 à 100 14 60,87 Espèces peu abondantes à amplitude 

Écologique moyenne 

3 100 à 500 04 17,39 Espèces moyennement abondantes à 

amplitude écologique large 

4 500 à 1000 00 00 
Espèces abondantes à amplitude 

Ecologique très large 

5 > 1000 00 00 Espèces très abondantes ubiquistes 

Total 23 100 / 



Chapitre 3 – Résultats et discussion 

 

33 
 

3-1-3-2- Indice partiel de nuisibilité (I.P.N) 

Pour l’évaluation de la nuisibilité des mauvaises herbes dans la zone d’étude de Nouara 

(Commune de M’Tarfa), il convient de prendre en compte, pour chaque espèce adventice, 

l’indice d’abondance totale, le type biologique ainsi que la fréquence absolue, conformément 

à la méthodologie proposée par Zidane et al. (2010). L’indice partiel de nuisibilité (I.P.N) a 

ainsi été calculé pour chaque espèce recensée (Bouhache et Boulet 1984 ; Tanji 2001 ; Kazi 

Tani 2010 ; Zidane et al. 2010 ; Bassene et al. 2012). 

Ces auteurs recommandent de classer les adventices en fonction de l’indice calculé ainsi 

que de leur fréquence relative, en définissant un seuil de cette fréquence. Dans notre étude, 

nous avons considéré comme significatives les espèces adventices présentant une fréquence 

relative supérieure ou égale à 33,33 %, c’est-à-dire présentes dans au moins un tiers des 

relevés réalisées : la fréquence absolue est au moins égale à 4 (Tab. 17).  

Tableau 17 : Valeurs de l’I.P.N et de la fréquence relative pour les adventices 

N° Espéces 
Type 

biologique 

Abon. 

Tot. 
FA 

Fr 

(%) I.P.N 

1 
Chenopodiastrum murale (L.) S.Fuentes, 

Uotila & Borsch 

 

Thérophyte 217 08 66,67 2187,50 

2 Beta vulgaris L. Géophyte 186 07 58,33 1964,29 

3 Calendula arvensis L. Thérophyte 254 11 91,67 1886,36 

4 Malva parviflora L. Thérophyte 87 04 33,33 1750,00 

5 
Oloptum miliaceum (L.) Röser & 

Hamasha 
Hémicryptophyte 52 04 33,33 1187,50 

6 Sonchus oleraceus L. Thérophyte 103 09 75,00 944,44 

7 Daucus carota L. Géophyte 51 05 41,67 750,00 

8 Medicago polymorpha L. Thérophyte 36 04 33,33 562,50 

9 Phalaris minor Retz. Thérophyte 28 04 33,33 190,00 

 

Le classement des espèces en fonction de leur type biologique, de leur abondance totale, 

de leurs fréquences (absolue et relative) ainsi que de leur indice partiel de nuisibilité (I.P.N) a 

permis d’identifier neuf espèces de mauvaises herbes susceptibles d’être nuisibles et 

agressives envers les cultures dans la zone d’étude. 

En considérant l’indice partiel de nuisibilité calculé et mentionné dans le tableau 17 ci-

dessus, nous avons classé nos adventices en groupes :  

  



Chapitre 3 – Résultats et discussion 

 

34 
 

 Groupe 1 dont : 1000 < I.P.N ≤ 5000. 

 Groupe 2 dont : 500 < I.P.N ≤ 1 000. 

 Groupe 3 dont l’I.P.N ≤ 500. 

Le résultat de ce classement est consigné dans le tableau 18 ci-dessous.  

Tableau 18 : Groupe d’espèces suivant les valeurs de l’I.P.N. 

Groupes 
Valeurs des I.P.N des 

adventices inventoriées 

Nombre d’adventices 

concernées 

Groupe 1 : 1000 < I.P.N ≤ 5000 1187,50 à 2187,50 05 

Groupe 2 : 500 < I.P.N ≤ 1 000 562,50 à 944,44 03 

Groupe 3 :   I.P.N ≤ 500 190,00 01 

Total 09 

  

 Le groupe 1 englobe 5 espèces de mauvaises herbes : 03 thérophytes, 01 

Géophyte et 01 Hémicryptophyte :   

 Chenopodiastrum murale (L.) S.Fuentes, Uotila & Borsch : C’est une annuelle 

estivale colonisatrice opportuniste des zones perturbée par l'homme et arrive à réduire 

les rendements cultures (Vahid Eslami et Ward, 2021). 

 Beta vulgaris L. : est une espèce pérenne (Van Dijk et al., 1997) dont les populations 

d'espèces sauvages de Beta L. (Beta vulgaris L.) si elles ne sont pas  supprimées  

causent des  pertes  importantes  de  rendement  et  de  qualité  du  sucre dans les 

cultures de betterave sucrière (Richardson et al., 2016). 

 Calendula arvensis L. : C'est une adventice qui pousse dans les champs cultivés, le 

long des routes et dans les sites perturbés, sur divers types de sols (Ruiz De Clavijo, 

2005). 

 Malva parviflora L. : Elle est qualifiée d’espèce adventice nitrophile par Tanji et al. 

(2015). 

 Oloptum miliaceum (L.) Röser & Hamasha: C'est une adventice vivace. 

 

 Le groupe 2 comporte 3 adventices : 2 thérophytes et une géophyte :  
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 Sonchus oleraceus L. : elle est rencontrée dans divers communautés de mauvaises 

herbes dans les cultures d'hiver où elle peut transmettre des virus pour les plantes 

cultivées (Hassan et al., 2014). 

 Medicago polymorpha L. : est une adventice dicotylédone annuelle de la famille des 

Fabaceae, présente sur les terres agricoles, au bord des routes et dans d'autres zones 

perturbées (Yadav et al., 2024). 

 Daucus carota L. : La carotte sauvage est une adventice problématique dans une 

culture (Godwin et al., 2024). 

 Le groupe 3 comporte une seule thérophyte, c’est Phalaris minor Retz. Cette 

adventice est une adventice prolifique et compétitive, notamment dans les 

cultures de blé (Singh et al., 1999) où pour notre étude elle a été observée dans 

les parcelles d’orge et de figuier. 

3-1-4-Traitement numérique par analyse des correspondances (CA)  

L’analyse numérique de la végétation correspond à un traitement statistique des données 

floristiques, notamment après transformation du coefficient d’abondance-dominance en 

données de présence-absence, comme le recommandent Chessel et Gautier (1979) ainsi que 

Gillet (2000). Elle permet d’ordonner les relevés en fonction des espèces inventoriées. Le 

résultat se présente sous forme d’une représentation graphique en deux dimensions, illustrant 

les relations de proximité entre les relevés, entre les espèces, ainsi qu’entre les relevés et les 

espèces, comme l’indiquent ces mêmes auteurs. 

L’analyse des correspondances (CA) en figure 16 ci-dessous montre trois groupes :  

- Le groupe (1) rassemble les relevés et les adventices relatifs aux parcelles du blé dur. 

- Le groupe (2) regroupe les relevés et les adventices relatifs aux parcelles de l’orge. 

- Le groupe (3), c’est le groupe inféodé au verger de figuier. 

Les espèces se présentant dans les groupes (1) et (2), relatifs respectivement aux 

cultures de blé dur et d’orge, qui sont considérées comme nuisibles, présentent un I.P.N et une 

Fr relativement élevés et une abondance totale importante sont : Beta vulgaris L.; 

Chenopodiastrum murale (L.) S.Fuentes, Uotila & Borsch et Medicago polymorpha L. 
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Contrairement à çà les espèces relevant de la parcelle de figuier (groupe 3) on a une 

adventice pérenne : Oloptum miliaceum (L.) Röser & Hamasha. 

Pour ce qui est des espèces communes entre les trois groupes, nous avons : Calendula 

arvensis L. et Sonchus oleraceus L. où cette dernière est citée en tant qu’adventice par Al-

Shahwan et al. (2017) et plante spontanée par  Majrashi et al. (2017). 

Il est tout de même important de signaler que la parcelle de figuier, une culture pérenne 

recèle plusieurs espèces pluriannelles qui peuvent porter préjudice à la parcelle et aux autres 

parcelles environnantes de l’exploitation. Parmi ces esèces on cite : Atriplex halimus L. ;  

Symphyotrichum squamatum (Spreng.) G.L.Nesom ; Scolymus hispanicus L. et Echinops 

spinosissimus  subsp. spinosissimus. 
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Figure 16 : Analyse des correspondances (CA) des parcelles de culture et de la flore adventice inventoriée  

(1) 

(2) 

(3) 
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L’objectif de notre travail est l’étude de la flore arvensale de quelques cultures pratiquées 

dans un agrosystème aride dans la wilaya de Msila où le cas d’étude de Nouara dans la Commune de 

M’Ttarfa illustre bien cette approche. Ce milieu d’étude, aride, irrigué, sans aucune intervention de 

lutte chimique contre les bioagresseurs végétaux des cultures et qui présente deux spéculations 

agricoles (la céréaliculture et un verger de figuier) est bien confronté à cette concurrence. 

 Le milieu d’étude est  situé dans l’étage bioclimatique aride à variante tempérée avec 

un quotient pluviothérmique d’Emberger (Q2) de 18,50 avec un total annuel de précipitations 

de 198,43 mm, des extrêmes moyens de températures de 3,01°C et de 39,45°C. 

Sur le plan méthodologique, un échantillonnage a été réalisé sur trois cultures (Blé dur, 

Orge et Figuier) avec trois répétitions pour chacune. Le total des relevés floristiques s’élève 

donc à douze (12). Les résultats ont abouti à 23 espèces appartenant à 23 genres et inclusent 

dans 11 familles botaniques dont la famille la plus abondante est celle des Asteraceae suivi de 

celle des Amaranthaceae et puis des Brassicaceae. Les autres familles sont relativement moins 

riches. 

Pour ce qui est de la richesse floristique par culture, la culture de blé dur a présenté une 

richesse de 15 espèces, 13 espèces pour le figuier et seulement 9 espèces pour l’orge.  

Le type biologique dominant de nos mauvaises herbes est celui des thérophytes avec 15 

espèces (65,22%), les géophytes comptent 05 espèces (21,74%), les hémicriyptophytes  

comptabilisent 02 espèces (8,70%) et une seule espèce pour le phanérophyte: 01 espèce soit 

4,35 % du total. 

Du point de vue biogéographique, l’élément méditerranéen au sens large est le plus 

dominant avec 11 espèces soit près de 48% du total de l’inventaire. Les espèces des aires  

intercontinentale (Transition) et Nordique sont moins représentées avec respectivement : 

43,48% et 8,70% ce qui dénote que les mauvaises herbes envahissent bien les milieux si elles 

trouvent les conditions favorables.     

L’abondance totale des espèces des mauvaises herbes trouvées dans notre inventaire 

d’adventices a donne trois classes mises en relation avec l’amplitude de leur écologie où les 

espèces très peu abondantes à amplitude écologique étroite présentent 21,74% de l’effectif 

total de la flore arvensale soit 5 espèces : Glebionis coronaria (L.) Cass. ex Spach ; Echinops 

spinosissimus subsp. spinosissimus ; Scolymus hispanicus L. ; Lepidium draba L. et 

Convolvulus arvensis L. 

Les adventices peu abondantes avec une amplitude écologique moyenne ont enregistré 

60,87% de la flore arvensale soit 14 espèces comme : Malva parviflora L. ; Atriplex halimus 
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L. ; Oloptum miliaceum (L.) Röser & Hamasha ; Daucus carota L. Oxalis pes-

caprae var. pes-caprae et Medicago polymorpha L. 

Les adventices moyennement abondantes avec une amplitude écologique large ont une  

contribution de 17,39% de la flore arvensale soit 4 espèces qui sont : Calendula arvensis L.; 

Chenopodiastrum murale (L.) S. Fuentes, Uotila & Borsch; Beta vulgaris L. et Sonchus 

oleraceus L. 

Pour ce qui est de la nuisibilité, elle a été évaluée par l’indice partiel de nuisibilité 

(I.P.N) et la fréquence relative avec un taux minimal de rencontre de 33,33%, a décelé 9 

espèces appartenant à trois groupes qui peuvent être nuisibles et agressives vis-à-vis des 

cultures. Le premier groupe comporte 5 espèces d’adventices qui tendent à envahir les lieux, 

Chenopodiastrum murale (L.) S.Fuentes, Uotila & Borsch ; Beta vulgaris L. ; Calendula 

arvensis L. ; Malva parviflora L. et Oloptum miliaceum (L.) Röser & Hamasha. Le second  

groupe comporte 3 adventices: Sonchus oleraceus L. ; Medicago polymorpha L. et Daucus 

carota L. Le dernier groupe ne comporte qu’une seule espèce c’est Phalaris minor Retz.  

L’analyse numérique de la végétation par une analyse des correspondances a pu montré 

des affinités différentes des adventices vis-à-vis des cultures où les espèces se présentant dans 

les groupes (1) et (2), relatifs respectivement aux cultures de blé dur et d’orge, présentant un 

IPN et une Fr relativement élevés et une abondance totale importante sont : Beta vulgaris L.; 

Chenopodiastrum murale (L.) S.Fuentes, Uotila & Borsch et Medicago polymorpha L. 

Pour ce qui est de la parcelle de figuier (groupe 3) on a une adventice : Oloptum 

miliaceum (L.) Röser & Hamasha. 

Concernant les espèces communes entre les trois groupes, nous avons : Calendula 

arvensis L. et Sonchus oleraceus L. On signale que la parcelle de figuier, une culture pérenne 

recèle plusieurs espèces pluriannelles : Atriplex halimus L. ;  Symphyotrichum 

squamatum (Spreng.) G.L.Nesom ; Scolymus hispanicus L. et Echinops spinosissimus  

subsp. spinosissimus. 

Enfin, on peut soulever que notre travail ouvre d’autre portes pour d’autres études afin 

de mieux connaitre le patrimoine floristique adventice de cette région et/ ou sur d’autres 

cultures. 
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 الملخص

 فٍ َقغ قبدم صساػٍ ثُئٍ َظبو فٍ انًضسوػخ نهُجبتبد انًُبفسخ انعبسح نلأػشبة جشد إجشاء هى انذساسخ هزِ يٍ انهذف

 انصهت ، انشؼُش انقًخ: انًذبصُم يٍ أَىاع ثلاثخ يٍ انؼُُبد أخز تى ثزنك، ونهقُبو(. انًسُهخ ولاَخ )يطبسفخ ثهذَخ َىاسح،

 يقسًخ انعبسح الأػشبة يٍ َىػًب 23 انُتبئج ثتذذَذ تذهُم أتبح أسض، قطؼخ 12 فٍ. يُهب نكم تكشاساد أسثغ يغ وانتٍُ،

 دست انعبسح الأػشبة ثشاء َختهف. Asteraceae هٍ يُهب تًثُلاً  الأكثش و انؼبئهخ َجبتُخ، ػبئهخ 11و جُسًب 23 إنً

 وأقم ،(َىػًب 13 )انتٍُ أشجبس فٍ ويتىسػ ،(َىػًب 15)انصهت  ثبنقًخ انًضسوػخ الأساظٍ قطغ فٍ أػهً فهى: انًذصىل

 انتىصَغ انجغشافٍ نهُجبد، انًستىي وػهً. انذىنُخ انُجبتبد يٍ أسبسٍ ثشكم انًسجهخ انُجبتبد تتكىٌ(. أَىاع 9 )انشؼُش فٍ

 ثبستخذاو انعبسح الأػشبة ظشس يذي تقُُى يكٍّ وقذ. انىاسغ ثبنًؼًُ انًتىسػ الأثُط ثبنجذش انصهخ راد الأَىاع تهًٍُ

. فئبد ثلاث إنً يقسًخ يذتًهخ، غبصَخ أَىاع 9 ػهً انعىء تسهُػ يٍ انُسجٍ، وانتشدد (I.P.N)انجضئٍ انعشس يؤشش

 خبصخ ظبسح أػشبة وجىد ػٍ  ،(CA )انًشاسهخ  تذهُم غشَق ػٍ أجشٌ انزٌ نهُجبتبد، انشقًٍ انتذهُم كشف وأخُشا،

 .انًذسوسخ انثلاثخ انًذبصُم ثٍُ انًشتشكخ الأَىاع إنً ثبلإظبفخ يذصىل، ثكم

 

  .IPN ، CA ، انعشس ، انثشاء ، انجشد ، انعبسح الأػشبة: انًفتبدُخ انكهًبد

 

Résumé 

L’objectif de cette étude en est un inventaire des adventices concurrentes des plantes cultivées dans un 

agroécosystème aride situé à Nouara, commune de M’Tarfa (wilaya de M’Sila). Pour ce faire, un 

échantillonnage a été effectué sur trois types de cultures : le blé dur, l’orge et le figuier, avec quatre 

répétitions pour chacune. Sur 12 parcelles, l’analyse des relevés a permis d’identifier 23 espèces 

d’adventices réparties en 23 genres et 11 familles botaniques où la plus représentée est celle des 

Asteraceae. La richesse spécifique en adventices varie selon la culture : elle est maximale dans les 

parcelles de blé dur (15 espèces), moyenne chez le figuier (13 espèces) et plus faible chez l’orge (9 

espèces). La flore recensée est majoritairement composée de thérophytes. Sur le plan chorologique, les 

espèces d’affinité méditerranéenne au sens large dominent. La nuisibilité des adventices, évaluée à 

l’aide de l’indice partiel de nuisibilité (I.P.N.) et de la fréquence relative, a permis de mettre en 

évidence 9 espèces potentiellement envahissantes, regroupées en trois catégories. Enfin, l’analyse 

numérique de la flore, menée par analyse des correspondances, a révélé la présence d’adventices 

spécifiques à chaque culture, ainsi que des espèces communes aux trois spéculations étudiées. 

Mots clés : adventices, inventaire, richesse, nuisibilité, I.P.N, CA. 

 

 

Abstract 

The objective of this study is an inventory of weeds competing with cultivated plants in an arid 

agroecosystem located in Nouara, M'Tarfa municipality (M'Sila province). To do this, sampling was 

carried out on three types of crops: durum wheat, barley and fig tree, with four replicates for each. On 

12 plots, the analysis of the surveys made it possible to identify 23 species of weeds divided into 23 

genera and 11 botanical families where the most represented is that of Asteraceae. The specific 

richness of weeds varies according to the crop: it is maximum in durum wheat plots (15 species), 

average in fig tree (13 species) and lower in barley (9 species). The flora recorded is mainly composed 

of therophytes. On the chorological level, species of Mediterranean affinity in the broad sense 

dominate. The harmfulness of weeds, assessed using the partial harmfulness index (PHI) and relative 

frequency, made it possible to highlight 9 potentially invasive species, grouped into three categories. 

Finally, the digital analysis of the flora, carried out by correspondence analysis (CA), revealed the 

presence of weeds specific to each crop, as well as species common to the three crops studied. 

 

Keywords: weeds, inventory, richness, nuisance, PHI, CA. 


